
 
ANNEXE OBLIGATOIRE n° 2 DU CERFA 14734*03 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe)  
 
 
 

 
Localisation du projet 

 
 


